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Edito

L’Adefim Bretagne achève l’année 2010 avec un engagement financier global de plus de 16M€ pour la formation de  20.000 stagiaires dans plus de 800 entreprises bretonnes. 

Malgré le transfert d’une part importante des ressources de l’OPCAIM vers le FPSPP* impliquant des règles de prise en charge plus restrictives, l’appui financier de l’Adefim Bretagne vers les entreprises de la métallurgie reste très important : cette année encore, il est supérieur aux contributions obligatoires et volontaires perçues auprès des entreprises bretonnes.

En activant les mesures exceptionnelles de l’OPCAIM, en sollicitant les fonds du FPSPP et en se positionnant, via l’OPCAIM,  sur tous les appels à projets, mais également en multipliant les partenariats avec la DIRECCTE sur différents projets, notamment pour la filière navale, l’Adefim Bretagne multiplie les sources de financement pour soutenir au mieux vos actions de formation.

Face à la complexification des dispositifs de financement et au-delà des visites individuelles en entreprise, le Conseil d’Administration de l’Adefim Bretagne a décidé d’accentuer les démarches d’information par des réunions d’échanges qui se tiendront tout au long de l’année 2011.

Dans l’attente de vous accompagner dans vos nouveaux projets, les administrateurs et l’ensemble de l’équipe de l’Adefim Bretagne vous souhaitent de belles fêtes de fin d’année.

Le Directeur 

Jean-Marc QUENTEL
 
*FPSPP : Fonds Paritaire de Sécurisation des Parcours Professionnels - Pour 2011, le reversement au FPSPP sera réduit et passera de 13% de l’obligation légale à 10%. 
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 Règles de prise en charge pour 2011
Le conseil d’administration de l’OPCAIM s’est réuni le 8 décembre et a décidé de reconduire pour 2011 les règles de prise en charge en vigueur cette année.

Les principales règles sont les suivantes :

· Pour toutes les entreprises 

La période de professionnalisation 

les parcours de formation ont une durée minimum de :

· 70h sur 12 mois pour les entreprises de plus de 250 salariés,

· 35h sur 12 mois pour les entreprises de 250 salariés ou moins,

· Sans changement pour les entreprises de 50 salariés et moins.

La prise en charge des coûts pédagogiques est plafonnée  à :

· 70% maximum pour les entreprises de moins de 250 salariés

· 50% maximum pour les entreprises de plus de 250 salariés

· Et dans la limite de :

· 32€/h pour les formations industrielles,

· 25€/h pour les formations non industrielles.

Le DIF

La prise en charge des coûts pédagogiques est égale à :

· 70% maximum pour les entreprises de moins de 250 salariés

· 50% maximum pour les entreprises de plus de 250 salariés

Et dans la limite de :

· 32€ HT par heure pour les formations industrielles,

· 25€ HT par heure pour les formations non industrielles.

La prise en charge de l’allocation de formation versée au salarié (50% du salaire net) est égale à 50% de l’allocation, limitée au montant de l’indemnisation effectivement versée par l’entreprise au titre de la réalisation de la formation en dehors du temps de travail.

Le bilan de compétences 
Financé dans la limite de 62 € HT par heure et dans la limite de 24 heures par salarié.

La VAE 

Le financement concerne les actions d'accompagnement de la Validation des Acquis de l'Expérience. Elles sont financées dans la limite de 62 € HT par heure et dans la limite de 24 heures par salarié.

Le diagnostic GPEC 

Il est pris en charge à hauteur de 75% de son coût réel dans la limite de 900 € hors Tva par jour et de 5 jours par an.

· Pour les entreprises de moins de 10 salariés

Prise en charge à 100% du coût réel des coûts pédagogiques dans la limite de 7 000 €/an/entreprise hors Tva et dans la limite de 

• 32 €/h stagiaire pour les formations industrielles

• 25 €/h stagiaire pour les formations non industrielles
Les dépenses prises en charge sont remboursées à l’entreprise ou à l’organisme de formation.
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 Financement du FPSPP 
En 2011, nous ferons à nouveau appel aux fonds du FPSPP pour soutenir vos projets de formation. 

L’OPCAIM est positionné sur l’ensemble des axes concernant les branches :

· Période de professionnalisation

· Chômage partiel

· CRP-CTP

· Projets territoriaux

· Socle de compétences

Dès que les réponses aux appels à projets et les critères et conditions d’accès à ces différents axes seront connus, nous ne manquerons pas de vous tenir informés via un Flash spécial.
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 Taux de participation à la formation professionnelle

Selon l’annexe au projet de loi de finance pour la formation professionnelle 2011 (le « jaune budgétaire » ), le taux de participation financière des entreprises de 10 salariés et plus à la formation professionnelle s’élève à 2,93 % de la masse salariale en 2009 soit une relative stabilité depuis 2003.

Les entreprises de 10 à 19 salariés (dont l’obligation légale est de 1,05 %), dépensent en moyenne 1,3 % de leur masse salariale. 

Les entreprises de 20 salariés et plus (dont le taux légal est de 1,6 %) dépensent jusqu’à 4 % de la masse salariale pour celles de 2 000 salariés ou plus.

Les principaux postes de dépenses des entreprises sont :

· les versements aux Opca : 44,12 % 

· la rémunération des stagiaires : 25,82 % 

· les dépenses de formation externe (conventions et factures) : 16,5 %.

La durée moyenne de formation est de 30 heures par salarié formé et la dépense par stagiaire se stabilise à hauteur de 1997 euros.
En ce qui concerne l’Adefim Bretagne, la durée moyenne de formation par stagiaire prise en charge est passée de 38 heures en 2008 à 44 heures en 2009 pour revenir à 41 heures cette année. 

Le Flash est une publication périodique de l’Adefim Bretagne. Conformément à la loi "informatique & libertés" du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant.

Si vous souhaitez vous désabonner, merci d'écrire à adefim.bretagne@adefim.com en précisant "Désabonnement Flash Adefim Bretagne " dans l'objet de votre message. Vous pouvez aussi faire bénéficier de ce Flash à d’autres personnes en nous transférant leurs coordonnées à cette même adresse.
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